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DIVERSITE DE LA TAILLE DES LOGEMENTS APPLICABLE DANS LES ZONES UA, UB, UC UM1 ET UM2
cf. article 2 du règlement des zones correspondantes

(article L. 151-14 du code de l'urbanisme)

Pour les constructions nouvelles à destination
d'habitation de 3 logements et plus, les 2/3
des logements doivent avoir une surface de
plancher minimale de 60 m²
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